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Montréal, le 2 octobre 2019 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4032-2018. 
 Gazifère inc. – Rapports annuels 2017 et 2018 et Causes tarifaires 2019 et 2020. 
 Phase 5 (Rapport annuel 2018). 
 Demande de délai pour le dépôt des commentaires finaux en Phase 5 de Stratégies 

Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous prions respectueusement la Régie de l’énergie d’accorder à l'Association québécoise de 
lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) un délai 
jusqu’au lundi 7 octobre 2019 à midi pour le dépôt de leurs commentaires en phase 5 du 
présent dossier. 
 
Notre analyste principal, Monsieur Jacques Fontaine, est en effet présentement hospitalisé et 
n’est pas en mesure de compléter ceux-ci dans l’immédiat.  Les quelques jours demandés sont 
nécessaires afin que ces commentaires finaux puissent être terminés et déposés avec 
l’assistance d’autres collaborateurs. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


